
Le don d’organes sauve des vies
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« Je ne veux pas me contenter de survivre,  
je veux vivre. »
 
Veronica, transplantée du rein

L’HISTOIRE DE 
VERONICA

swisstransplant.org



Qu’est-ce qu’une transplantation ?
La transplantation est une opération consis - 
tant à remplacer un organe malade par un  
organe sain.

Comment les receveurs d’organes sont-ils 
sélectionnés ?
Actuellement, environ 1500 personnes ayant 
besoin d’un nouvel organe figurent sur la liste 
d’attente nationale de la Suisse. L’attribution d’un 
organe prélevé sur un donneur à un receveur 
s’effectue dans le strict respect de l’ordonnance 
sur l’attribution d’organes, qui se fonde sur la loi 
sur la transplantation. 
La liste d’attente est établie pour l’essentiel selon 
les critères suivants : urgence médicale, utilité 
médicale, priorités spécifiques (enfants, groupe 
sanguin rare...), temps d’attente.

Qui peut donner ses organes ?
Il est possible de donner des organes, des  tissus 
ou des cellules jusqu’à un âge très avancé. L’état 
de santé du donneur ainsi que le bon fonction-
nement de ses organes et de ses tissus jouent 
un rôle déterminant, pas son âge. Si un donneur 
potentiel a moins de 16 ans, la décision revient  
à ses représentants légaux.

Quels organes et quels tissus peuvent  
être donnés ?
Les organes suivants peuvent être donnés après 
une mort cérébrale : les reins, les poumons, le 
foie, le cœur, le pancréas (ou ses îlots) ainsi que 
l’intestin grêle. Il est également possible de 
donner des tissus tels que la cornée, les valves 
cardiaques et les vaisseaux sanguins les plus 
larges.

Quelles sont les conditions légales pour 
un prélèvement d’organes ?

 — Les organes, les tissus et les cellules peuvent 
être prélevés sur un défunt s’il existe un 
consentement, si la mort cérébrale a été 
constatée et s’il n’existe pas de critères 
médicaux d’exclusion (par exemple maladie 
tumorale active, infection non identifiée).

 — En l’absence de document attestant le consen-
tement du défunt au don d’organe  

(par exemple sous forme d’une carte de don-
neur ou de directives anticipées), les médecins 
demandent aux proches s’ils connaissent sa 
volonté. S’ils ne la connaissent pas, ils doivent 
prendre en compte sa volonté présumée et 
décider à sa place.

 — Si aucun proche n’est joignable, le prélève-
ment d’organes, de tissus ou de cellules n’est 
pas autorisé.

 — La volonté du défunt a priorité sur la volonté 
de ses proches.

 — Si le défunt a fait part de sa décision à une 
personne de confiance, cette dernière,

 — et non les proches, devra prendre la décision.

Questions importantes

  

« Grâce à mon don d’organe,  
je suis aujourd’hui  
en bonne santé ! » 

Mario, transplanté du foie

L’HISTOIRE DE 
MARIO



L’HISTOIRE DE 
ROBERT

Consignez votre décision 
soulagez vos proches

La question du don d’organes arrive général-
ement à l’improviste – lors d’un accident ou d’une 
urgence médicale. Votre décision en faveur ou  
à l’encontre d’un don d’organes apporte sécurité 
et clarté et soulage les proches ainsi que le  
personnel hospitalier.
Nous vous remercions chaleureusement  
d’étudier activement la question de savoir si  
vous souhaitez ou non faire le don de vos  
organes et tissus et, si oui, desquels. 

Comment puis-je consigner ma décision ? 
La décision en faveur ou à l’encontre d’un don 
d’organes peut être consignée simplement  
et rapidement : communiquez votre décision  
à vos proches ou consi-gnez-la par écrit :  
Vous pouvez commander la carte de donneur  
sur www.vivre-partager.ch. Vous trouverez des 
exemples de directives anticipées sur le site 
Internet de la FMH : www.fmh.ch > Prestations. 

Swisstransplant 
Fondation nationale suisse pour le don et la transplantation d’organes

Swisstransplant 
Effingerstrasse 1 
Case postale 
3011 Berne

T +41 58 123 80 00

info@swisstransplant.org 
swisstransplant.org – avec des informations en langage simplifié
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« Étant moi-même concerné,   
il est très important pour   

moi que tous ceux qui ont  
besoin d’un organe puissent  

vite recevoir de l’aide  
afin que leur vie redevienne  

digne d’être vécue. »  
Robert, transplanté du rein 



                     

Déroulement d’un don d’organes : 
Comment un organe  
arrive-t-il jusqu’au receveur ?
Le déroulement d’un don d’organes est complexe. Les préparations pour 
le prélèvement et la transplantation des organes doivent être planifiées dans  
les moindres détails.

La cause
Une personne subit une grave 
lésion à la tête, est victime d’un 
infarctus du myocarde ou d’une 
attaque cérébrale et doit être 
conduite en urgence à l’hôpital.

Le transport vers l’hôpital
Après un premier traitement, 
le patient est transféré dans 
l’unité de soins intensifs. Afin de 
maintenir en vie ses fonctions 
cardio-vasculaires, il est placé 
sous respiration artificielle et 
traité par médicaments. Tout est 
mis en œuvre pour sauver sa vie. 
Malheureusement, les efforts de 
l’équipe de traitement sont vains. 
Le pronostic est sans issue.

H

Décision pour ou contre  
le don d’organes
Les proches sont informés s’il 
existe un consentement du  
patient pour le don d’organes.  
Si on ne dispose pas d’un con sen-
tement, on demande aux proches 
de prendre une décision selon 
la volonté présumée du défunt. 
L’entretien avec les proches est 
prescrit par la loi.

Le constat de la mort  
cérébrale
Le patient est en état de mort 
cérébrale. Deux spécialistes non 
impliqués dans le processus de 
transplantation constatent la 
mort cérébrale conformément 
aux directives en vigueur et 
selon le principe des quatre yeux. 
L’arrêt irrémédiable de toutes les 
fonctions cérébrales est vérifié et 
consigné systématiquement dans 
un procès-verbal.

L’organisation du don  
d’organes
La coordination des dons d’or-
ganes se charge des examens 
médicaux nécessaires sur le don-
neur et saisit toutes les données 
dans un système informatique 
spécifique.

La typisation du donneur
Des échantillons de sang sont 
utilisés pour déterminer le 
groupe sanguin, les données 
sérologiques et virologiques 
du donneur et les caractéris-
tiques spécifiques des tissus. Les 
caractéristiques des tissus en 
particulier sont une condition 
préalable importante pour une 
transplantation réussie, car elles 
jouent un rôle essentiel dans le 
rejet d’organe.

L’attribution des organes
Les organes sont attribués par 
Swisstransplant aux receveurs 
potentiels figurant sur la liste 
d’attente nationale sur la base des 
critères d’attribution définis par la 
loi. Cette attribution est basée sur 
le calcul des données médicales 
du donneur d’organes saisies 
dans le programme informatisé 
(Swiss Organ Allocation System 
SOAS), ainsi que sur les infor-
mations requises des receveurs 
potentiels.

La proposition d’organes et la 
fixation du timing
Swisstransplant informe les hôpi-
taux des receveurs possibles. Les 
médecins ont très peu de temps 
pour accepter ou refuser un 
organe pour leur patient. Le mo-
ment du prélèvement d’organes 
n’est fixé qu’après attribution de 
tous les organes.

Le prélèvement des organes
Les chirurgiens des centres de 
transplantation prélèvent les or-
ganes dans l’hôpital du donneur.

Le transport des organes
Après le prélèvement, les organes 
sont transportés à l’hôpital du 
receveur pour la transplantation. 
Les organes ont une tolérance dif-
férente quant au temps pendant 
lequel ils peuvent être préservés 
au froid après interruption de 
l’apport sanguin. Le type de trans-
port dépend de ce facteur et de la 
distance entre les hôpitaux. Dans 
la mesure du possible, les organes 
sont transportés par ambulance. 
Toutefois, des hélicoptères ou, 
dans des cas exceptionnels pour 
de très longues distances, des jets 
peuvent également être utilisés.

Le processus de deuil des 
proches
Une fois le prélèvement effec-
tué, le corps est pris en charge 
en toute dignité et les proches 
peuvent faire leurs adieux au 
défunt. Si la famille le souhaite, la 
dépouille peut être exposée dans 
une chambre mortuaire ou être 
inhumée directement.

La transplantation de l’organe
L’organe sain est transplanté sur 
le receveur dans la salle d’opéra-
tion. L’opération dure plusieurs 
heures. Après une intervention 
réussie, les organes donnés 
reprennent leur fonction.

La conséquence
Grâce à l’organe donné, une 
nouvelle vie commence pour le 
receveur. Afin d’éviter le rejet de 
l’organe, qui est perçu comme 
un corps étranger par le système 
immunitaire, les personnes 
transplantées doivent prendre 
des immunosuppresseurs toute 
leur vie. Les receveurs sont 
examinés de près au moyen de 
contrôles sanguins et d’analyses 
spécifiques aux organes.




